
lo
ik Grand 

Besancon 
Metropole REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Conseil de Communaute 

Séance du jeudi 25 juin 2026  
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 122 

Le Conseil de Communaute, convoque le 19 juin 2026, s'est reuni Salle des conferences de la CCIT du Doubs 46 
avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de M. Ludovic FAGAUT, President de Grand Besancon 
Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 
55, 56 

La séance est ouverte a 17h08 et levee a 22h15 

Etaient presents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, 
Besancon: M. Mohamed AIT-ALI, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n° 17), Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Bruno CAIRE (a compter de la question n° 14), Mme Aline CHASSAGNE 
(a compter de la question n°16), M. Serge COUESMES, M. Laurent CROIZIER (a compter de la question n°16), 
M. Clement DARCQ (a compter de la question n° 14), M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne 
FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, Mme Laura GINIOT (a compter de 
la question n° 16), Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (a compter de la question n° 14), 
M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question n°14), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick 
JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Madeleine 
LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, Mme Eleonore METZGER, Mme Emmanuelle 
MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal ORLANDI, Mme Sophie PESEUX, 
M. Anthony POULIN (a compter de la question n°14), M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Flora 
SIMONIN, M. Fabrice TAILLARD, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, Mme Anne 
VIGNOT, Mme Christine WERTHE Beure: M. Bruno LIND, Bonnay: M. Pascal DIMANCHE, Boussieres: 
M. Eloy JARAMAGO (a compter de la question n°14), Braillans: M. Thierry NONNOTTE, Busy: M. Philippe 
SIMONIN, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chalaze: M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Nerve 
GROULT, Champvans-Les-Moulins: M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, 
Chemaudin et Vaux: M. Serge MINORET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: 
M. Jean-Francois MENESTRIER, Dannemarie-Sur-Crete: M. Sebastien PERRIN, Devecey: M. Gerard 
MONNIEN, Ecole-Valentin: M. Kadir YILDIRIM, Fontain: M. Marc GIRARDOT, Franois: M. Emile 
BOURGEOIS, Geneuille: M. Denis PERIN, Gennes: M. Jean-Michel LHOMMEE, Grandfontaine: M. Henri 
BERMOND, Larnod: M. Jean-Philippe DEVEVEY, Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: 
M. Jean-Philippe REGENNASS, Mazerolles-Le-Salin: M. Philippe DOLEJAL, Montfaucon: M. Laurent 
JEUNET, Morre: Mme Martine CARTIER (suppleante), Nancray: Mme Julie DUEDE (suppleante), Noironte: 
M. Philippe GUILLAUME, Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: 
M. Christian DAVID, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Frangais: 
M. Stephane RAMELET, Pugey: M. Frank LAIDIE (a compter de la question n°3), Rancenay: Mme Catherine 
BECKER, Roche-Lez-Beaupra: M. Jacques KRIEGER (a compter de la question n° 33), Roset-Fluans: 
Mme Myriam DE JACQUELOT (suppleante), Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, 
Sa6ne: M. Lylian CALVAT, Serre-Les-Sapins: Mme Valerie BRIOT, Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: 
M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: Mme Julie GIRARD, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, Venise: M. Charles 
POMMEY, Vieilley: M. Damien LIARD, Villars-Saint-Georges: M. Damien AUBERT, Vorges-Les-Pins: 
M. Georges POITREY 

Etaient absents : Audeux: M. Michel VIENET, Besangon: M. Hasni ALEM, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, M. Jerome CUPILLARD, Mme Myriam LEMERCIER, Mme Manon 
MONNIER, M. Frederic PARISE, Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Esther SZWARC, Mme Frederique 
THOMAS-MAURIN, Mme Sylvie WANLIN, Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champoux: M. Romain VIENET, 
Chaucenne: M. Etienne PELLEGRINI, Deluz: Mme Liliane JOURNOT, La Chevillotte: M. Jean-Luc BARBIER, 
La Veze: Mme Celine TRONCIN VERGEY, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Merey-Vieilley: 
M. Philippe PERNOT, Miserey-Salines: M. Marcel FELT, Montferrand-Le-Chateau: Mme Lucie BERNARD, 
Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Essarts: M. Jean-Marc 
JOUFFROY 
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Secretaire de séance:  Mme Anne OLSZAK 

Procurations de vote : Audeux: M. Michel VIENET a Mme Valerie MAILLARD, Besangon: M. Hasni ALEM a 
Mme Aline CHASSAGNE, M. Guillaume BAILLY a M. Jean-Pascal REYES (jusqu'a la question n°16 incluse), 
M. Patrick BOUZAT a M. Patrick JACQUES, M. Jimmy BRESILLION a Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Bruno 
CAIRE a Mme Isabelle BORDAT (jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Estelle CAMARA a M. Djilalli 
SAHLAOUI, M. Jerome CUPILLARD a Mme Marie GRUILLOT, M. Clement DARCQ a M. Ludovic FAGAUT 
(jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE (jusqu'a la question n°15 
incluse), Mme Lelia HANNOUNI a M. Pascal ORLANDI (jusqu'a la question n°13 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Flora SIMONIN (jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Myriam LEMERCIER a 
Mme Emmanuelle HUOT-CUSENIER, Mme Manon MONNIER a M. Kevin VEJUX, M. Frederic PARISE a 
Mme Sophie PESEUX, Mme Anne-Rachel SCHERTZ a M. Didier GENDRAUD, Mme Esther SZWARC 
M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique THOMAS-MAURIN a Laurence MULOT CESARI, Mme Sylvie WANLIN 
M. Jean-Sebastien LEUBA, Champagney: M. Olivier LEGAIN a M. Philippe GUILLAUME, Chaucenne: 
M. Etienne PELLEGRINI a Mme Catherine BARTHELET, La Veze: Mme Celine TRONCIN VERGEY a 
M. Laurent JEUNET, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE a M. Pascal DERIOT, Miserey-Salines: 
M. Marcel FELT a Mme Christine WERTHE, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD a M. Henri 
BERMOND, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET a M. Patrick AYACHE, Roche-Lez-Beaupre: 
M. Jacques KRIEGER a M. Rene BLAISON (jusqu'a la question n°32 incluse), Tallenay: M. Ludovic 
BARBAROSSA a M. Martial DEVAUX, Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY a Mme Anne BIHR 

Deliberation n°2026/2026.00166 
Rapport n°21 - Presentation de l'index egalite professionnelle 
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21 
Presentation de l'index egalite professionnelle 

Rapporteur:  M. Patrick VERDIER, Conseiller Communautaire Delegue 

Date Avis 
Commission n°1 04/06/2026 Favorable 
Bureau 11/06/2026 Favorable 

Inscription budgetaire 
Sans incidence budgetaire 

Résumé : En application de l'article L. 132-9-3 et suivants du code general de la fonction publique, la 
loi n°2023- 623 du 19 juillet 2023, prevoit desormais la publication annuelle d'un index compilant les 
indicateurs relatifs aux ecarts de remuneration entre les femmes et les hommes, ainsi qu'aux actions 
mises en ceuvre pour les supprimer. S'agissant de la fonction publique territoriale, cette disposition est 
entrée en vigueur en 2024. 
L'index de l'egalite professionnelle atteint 87 au titre de l'annee 2025 pour Grand Besancon 
Metropole, en progression de 19 points par rapport a 2024. 

Declaree grande cause nationale du quinquennat par le President de la Republique, l'egalite 
professionnelle entre les femmes et les hommes constitue l'une des politiques prioritaires du 
gouvernement. Dans ce contexte, la loi n°2023-623 du 19 juillet 2023 visant a renforcer l'acces des 
femmes aux responsabilites dans la fonction publique a ete adoptee. En application de l'article L. 132-
9-3 et suivants du code general de la fonction publique, la loi n°2023- 623 du 19 juillet 2023, prevoit 
desormais la publication annuelle d'un index compilant les indicateurs relatifs aux ecarts de 
remuneration entre les femmes et les hommes, ainsi qu'aux actions mises en ceuvre pour les 
supprimer. Les etablissements publics de cooperation intercommunale de plus de 40 000 habitants et 
employant au moms 50 agents sont concernes. Deux decrets du 13 juillet 2024 definissent les 
indicateurs contribuant a l'index et leurs modes de calcul. 

A) Indicateurs 

Les indicateurs retenus sont les suivants: 
- ecart global de remuneration entre les femmes et les hommes, pour les fonctionnaires (cet 

ecart est mesure par filiere statutaire pour chacune des categories hierarchiques), 
- ecart global de remuneration entre les femmes et les hommes, pour les agents contractuels 

sur emploi permanent (meme mode de calcul que pour les fonctionnaires), 
- ecart de taux d'avancement de grade entre les femmes et les hornmes (cet ecart est calcule 

en rapportant le nombre de promus au nombre de promouvables pour chaque genre, pour 
chacun des grades; une ponderation est etablie en fonction de l'effectif des fonctionnaires de 
chaque grade), 

- nombre d'agents publics du sexe sous-represente parmi les dix agents publics ayant percu les 
plus hautes remunerations. 

A partir des donnees relatives a l'annee 2025, Grand Besancon Metropole obtient un score de 87/100 
(contre 68/100 pour l'annee precedente) qui se decompose ainsi: 

- ecart global de remuneration entre les femmes et les hommes pour les fonctionnaires : 46/50 
(contre 45 en 2024), 

- ecart global de remuneration entre les femmes et les hommes pour les contractuels sur 
emplois permanents: 15/15 (contre 14 en 2024), 

- ecart de taux d'avancement de grade entre les femmes et les hommes: 25/25 (contre 8 en 
2024), 

- nombre d'agents publics du sexe sous-represente parmi les dix agents publics ayant percu les 
plus hautes remunerations : 1/10 (meme score qu'en 2024). 

La bonne note obtenue sur les deux premiers indicateurs reflete la dernarche d'avancee vers l'egalite 
salariale menee par notre etablissement. 
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Le President, 

La note maximale obtenue sur le troisierne indicateur resulte de l'attention portee a l'egalite dans les 
parcours professionnels. Cette attention se traduit dans la note obtenue en 2025, mais est aussi 
visible sur une duree plus longue. 
En effet, alors que les femmes representent 51% des effectifs de fonctionnaires de Grand Besancon 
Metropole, de la Ville de Besancon et de son CCAS, elles ont beneficie, entre 2020 et 2025, de 53% 
des avancements de grades. 

Concernant le dernier indicateur, la note obtenue tient notamment au fait que les competences 
exercees par Grand Besancon Metropole correspondent massivement a des métiers 
traditionnellement masculins, encadres par des hommes, situation qui n'evolue que relativement 
lentement. 

B) Plan d'actions 

L'article L. 132-9-5 du code general de la fonction publique prevoit une cible au moms egale a 75 
points. Cette cible est desormais atteinte par Grand Besancon Metropole qui n'a donc plus l'obligation 
de presenter un plan d'actions specifique. 

Pour autant, il vous est propose de poursuivre les efforts de promotion des postes a responsabilite 
aupres des femmes en incluant cet objectif dans notre plan d'actions pour l'egalite entre les femmes et 
les hommes. Ce travail pourrait par exemple integrer une reflexion sur l'incitation des cadres femmes 
de l'etablissement a suivre le programme « talentueuses », visant a renforcer les viviers feminins pour 
les emplois de direction. 

Le Conseil de Communaute prend acte des indicateurs et de l'index a l'egalite professionnelle. 

La Secretaire de séance, 

Anne OLSZAK 
Conseil'ere Com'!-n autaire Deleguee  

Pour extrait conforme, 
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